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ANNEXE I 

 
TARIFS 

 
Tarifs horaires pour les heures d’encadrement 

 
La structure d’accueil parascolaire Le P’tit Matou est intégrée au subventionnement cantonal soumis à 
l’arrêté temporaire sur les structures d’accueil parascolaire daté du 28.11.2007. 
 
Selon l’arrêté, les enfants seront accueillis selon 3 blocs horaires, soit : 
- bloc horaire du matin = 07h30-9h00 (de Fr. 1.60 min. à Fr. 10.— max) 
- bloc horaire de midi =11h30-13h45, repas compris (de Fr. 4.— min. à Fr. 25.— max) 
- bloc horaire de l’après-midi =15h30-18h00, goûter compris (de Fr. 2.40 min. à Fr. Fr. 15.— max). 
 
La facturation se fait uniquement par bloc horaire. 
 
La commune de Bevaix intervient au subventionnement des parents et la participation communale est 
définie à l’art. 15 de l’arrêté temporaire sur les structures d’accueil parascolaire  (voir tableau ci-
dessous) : 

 
Hors subventionnement : 
 Bloc horaire 13h45 à 15h30 (frs 13.00 le bloc horaire) 
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